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ANNEXE 

Organigramme d’étape de l’hôpital


PARTIE I - DISPOSITIONS GENERALES

CHAPITRE UNIQUE - MISSION DE l’Hopital 

Article 1.  Mission de l’hôpital 

L’hôpital exerce une mission de service public au profit de la population. Il est destiné à héberger des malades, des blessés et  des parturientes en vue de leur dispenser les prestations de diagnostic et des soins de santé. 

Il concourt à la formation pratique des étudiants en médecine et en pharmacie et des élèves des instituts de formation aux carrières de santé ou autres institutions de formation. 

En outre, l’hôpital contribue, soit directement, soit en collaboration avec les établissements de formation, au développement et à la réalisation des activités de recherche en matière de santé publique, d’économie de la santé et d’administration sanitaire.

L’hôpital constitue un centre de référence de soins spécialisés et intervient en complémentarité avec le réseau de soins de santé de  base et d’autres hôpitaux. Il reçoit les malades orientés par ces structures en vue de les faire bénéficier des compétences et des installations techniques spécialisées. Comme il leur renvoie les malades dont l’état de santé le permet afin d’assurer la continuité des soins. Il réfère à un niveau supérieur les malades lorsque leur état le justifie. 


PARTIE II  ORGANISATION DE L’HÔPITAL

CHAPITRE 1 : DISPOSITIONS RELATIVES A LA DIRECTION ET AUX STRUCTURES HOSPITALIERES

Section 1 : Administration de l’hôpital

Article 2. Directeur de l’hôpital 

L’hôpital est dirigé par un directeur nommé conformément à la réglementation  en vigueur. 

Le directeur consacre tout son temps à la gestion et l’administration de l’hôpital.

Article 3.  Attributions du directeur de l’hôpital

Le directeur de l’hôpital détient tous les pouvoirs et attributions nécessaires à la gestion de l’hôpital. 

Le directeur de l’hôpital assure la gestion et la conduite générale de l’établissement dans le respect des lois et règlements en vigueur et du présent règlement intérieur. A cet effet, il a autorité sur l’ensemble du personnel de l’hôpital dans le respect des règles déontologiques, professionnelles et réglementaires ainsi que dans la limite des responsabilités des professionnels de la santé dans l’administration des soins et de l’indépendance professionnelle des praticiens dans l’exercice de leur art.

Il assure la coordination de l’activité clinique et administrative exercée dans l’hôpital. Il dirige les activités de l’hôpital de manière à répondre aux besoins de la population dans le respect de la mission de l’établissement et en complémentarité avec les autres producteurs de soins.

Il est également responsable de faire  appliquer au sein de l’hôpital les politiques et orientations nationales en matière de santé.

Il est notamment chargé de : 

· Proposer, aux instances hiérarchiques, la nomination des chefs de services cliniques (service des affaires médicales et services des soins infirmiers) et du service des affaires administratives et les chefs de départements sur la base de critères établis par le comité d’établissement et conformément à la réglementation en vigueur .

· Nommer les chefs des unités de soins et services. 

· Réaliser la planification stratégique (projet d’établissement hospitalier) de l’établissement conformément aux directives et orientations nationales en matière de santé . 

· Assurer la gestion de l’ensemble des services de l’hôpital .

· Représenter l’hôpital et agir en son nom dans  les limites des pouvoirs qui lui sont conférés .

· Coordonner  les plans d’actions des différentes structures pour atteindre les objectifs stratégiques de l’établissement .

· S’assurer que les services cliniques évaluent de façon systématique et continue la qualité des actes professionnels .

· Gérer les relations avec l’environnement  externe de l’hôpital .

· Etablir le rapport annuel d’activité technique, administrative et financière .

· Instituer les comités de projets et en fixer la composition et les règles internes de fonctionnement. .

· S’assurer  de  l’exécution des décisions du comité d’établissement de l’hôpital. .

· Elaborer une stratégie de communication interne et externe et soutenir les services cliniques et administratifs dans l’élaboration de leur plan de communication spécifique. 

Article 4.  Comités 

Sous la responsabilité du directeur de l’hôpital, des comités sont institués. Il s’agit des comités suivants :

· Le comité d’établissement .

· Le comité de suivi et d’évaluation .

· Les comités de projets. 

Article 5.  Comité d’établissement

Le Comité d’établissement est composé du directeur de l’hôpital, du chef du service des affaires médicales, du chef du service des soins infirmiers, du chef du service des  affaires administratives, du président du conseil des médecins et du président du conseil des infirmiers. Le comité d’établissement peut se faire assister, à titre  consultatif, par toute personne, en fonction du sujet traité.

Ce comité est chargé de formuler les orientations de l’hôpital en matière de planification stratégique, de programmation des activités pour l’année et de fixer les objectifs annuels de l’hôpital.

A ce titre le comité d’établissement est chargé de se prononcer sur :

· Le rapport d’activités et l’analyse de la performance et de la qualité des prestations rendues , eu égard aux objectifs préalablement fixés .

· Le projet de plan d’action annuel .

· Les projets de budgets de l’hôpital ainsi que les engagements contractés dans ce cadre .

· Les programmes d’investissement relatifs aux travaux et équipements conformément au projet d’établissement hospitalier (PEH) .

· L’allocation des ressources aux composantes de l’établissement et les mécanismes de développement de la synergie entre elles .

· Les actions de coopération hospitalière.

· Le plan de formation continue .

· Les rapports et recommandations du comité de suivi et des comités de projets.

Il formule des avis sur le déroulement des activités et sur l’utilisation des ressources matérielles, humaines et financières des différentes structures. Dans ce cadre, il propose la mise en place de comités de projets.

Il donne son avis sur  la création, la scission ou le regroupement de départements ainsi que sur le nombre d’unités de soins et de services en fonction des soins et services à offrir aux usagers de l’hôpital et définit l’organisation optimale des soins.

Les questions liées à l’éthique, la déontologie et aux mécanismes de contrôle et d’évaluation de la qualité des soins sont portées à l’attention de ce comité.

Les modalités de fonctionnement du Comité d’établissement  sont arrêtées par le Ministre de la santé.

Article 6.  Comités de projets

En fonction des besoins spécifiques de l’hôpital, différents comités de projets pourront être institués par le directeur de l’hôpital. La composition, la durée de validité et les fonctions de ces comités seront à déterminer en fonction des objectifs de l’établissement. 

La vocation de ces comités consiste à assurer le pilotage des projets retenus, notamment, par le comité d’établissement.

Article 7.  Comité de suivi et d’évaluation

Le directeur de l’hôpital constitue un comité de suivi et d’évaluation composé du représentant du service des affaires médicales, du représentant du service des soins infirmiers, du représentant du service des affaires administratives et du responsable de l’unité de performance et d’évaluation.

Conformément  aux orientations du comité d’établissement, ce comité assure le suivi des activités de l’hôpital à tous les niveaux (cliniques, ressources humaines, matérielles, financières et informationnelles) et l’évaluation de la performance de l’hôpital.

Il examine les données sur l’activité (données épidémiologiques, données sur le séjour hospitalier, données financières, évaluation de la qualité, etc.). Après analyse des indicateurs et résultats obtenus, le comité identifie les objectifs d’amélioration de la qualité et/ou de la performance. lesquels objectifs serviront comme un des éléments de la planification stratégique de l’hôpital. 

Un rapport d’activité mensuel du comité de suivi et d’évaluation  est adressé au comité d’établissement. 


Section 2 : Structures hospitalières

Article 8.  Organisation générale de l’hôpital

Un organigramme type de l’hôpital est présenté en annexe du présent règlement intérieur. Le directeur de l’hôpital peut, en concertation avec le comité d’établissement, y apporter les aménagements nécessaires en fonction des besoins spécifiques de l’hôpital, de sa taille et de son volume d’activité. 

La  structure de l’hôpital doit comporter au moins les services suivants : 

· Un service des affaires médicales .

· Un service des soins infirmiers .

· Un service des affaires Administratives.

En fonction  de la taille de l’hôpital et du volume d’activité, le directeur de l’hôpital peut proposer d’ériger le service  des affaires administratives en 3 bureaux :

· Ressources humaines .

· Ressources financières et informationnelles .

· Maintenance et services techniques. 

Le service des affaires médicales et le service des soins infirmiers partagent les missions de coordination des programmes de soins, de planification des ressources et des soins, de formation continue, d’évaluation de la qualité et de la performance, de prévention des infections et l’hygiène de l’hôpital et d’élaboration et suivi de programmes d’éducation pour la santé.  

Le plan d’organisation de l’hôpital décrit d’une part, les liens fonctionnels et les mécanismes de partage des compétences entre plusieurs hôpitaux de la région et d’autre part les mécanismes d’appui au réseau des soins de santé de base.  

Article 9.  Service des Affaires Médicales

Le Service des Affaires médicales est placé sous l’autorité d’un médecin. Le Service des Affaires médicales est structuré en départements médicaux dirigés par des médecins chefs de département.

Il assure, pour ses propres besoins, les missions de communication, de formation et de recherche, de gestion des soins médicaux et des activités départementales ainsi que de planification et de gestion des ressources de chaque département.

Article 10.  Attributions du chef du Service des Affaires Médicales

Le chef du service des affaires médicales coordonne l’activité professionnelle et scientifique de l’hôpital. À cet effet, il doit : 

· Coordonner, superviser et évaluer les activités des chefs de départements cliniques . 

· Analyser les conséquences administratives et financières des activités des médecins, dentistes et pharmaciens exerçant dans l’établissement . 

· Animer et coordonner les activités et décisions du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens notamment en matière de contrôle de la qualité des actes médicaux, dentaires et pharmaceutiques .

· En collaboration avec les autres services, s’assurer de la cohérence de la programmation des activités cliniques de l’établissement et du respect de la mission et des contours budgétaires de l’établissement. . 

· Approuver les listes de garde des médecins et des étudiants en médecine faisant fonction d’internes .

· Elaborer le programme de formation continue des médecins.

Article 11.  Conseil des médecins

En remplacement de la commission médicale consultative, il est institué au sein de l’hôpital un conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) composé, notamment, des chefs de départements médicaux et du chef du service des affaires médicales et un  représentant de chaque discipline médicale existante à l’hôpital. Les attributions et les modalités de fonctionnement de ce conseil sont définies par circulaire du Ministre de la santé.

Le conseil des médecins est chargé de contrôler et apprécier la qualité y compris la pertinence des actes médicaux, dentaires et pharmaceutiques effectués au sein de l’hôpital. Le conseil des médecins évalue et assure le développement de la compétence des médecins, dentistes et pharmaciens de l’hôpital.

Le conseil des médecins  donne son avis écrit sur toutes mesures de soutien ou disciplinaires susceptibles d’être appliquées à un médecin, dentiste ou pharmacien de l’hôpital. De manière générale, le conseil des médecins statue sur tous les aspects relatifs à l’exercice de la profession médicale au sein de l’hôpital.

Article 12.  Service des Soins Infirmiers

Le Service des soins infirmiers est placé sous l’autorité d’un cadre infirmier. Il est chargé de la gestion des unités de soins. 

Outre  les missions assurées conjointement avec le service des affaires médicales, le service des soins infirmiers assure les missions de prévention des infections et hygiène hospitalière, la gestion des services de nutrition clinique, de gestion des soins infirmiers, de planification et de gestion des ressources des unités de soins et services. Il  assure par ailleurs, pour ses propres besoins,  les  fonctions de communication, de formation et de recherche.

Article 13.  Attributions du Chef du Service des Soins Infirmiers

Sous l’autorité du directeur de l’hôpital, le chef du service des soins infirmiers coordonne l’activité professionnelle des infirmiers. À cet effet,  il est chargé de :

· Diriger, coordonner superviser et évaluer les activités des unités de soins en coordination  avec les médecins chefs de départements .

· S’assurer de l’élaboration des règles de soins infirmiers qui tiennent compte de la nécessité de rendre des services de qualité aux usagers ainsi que de l’organisation des ressources dont dispose l’établissement .

· Constituer et coordonner un conseil des infirmiers (CI), responsable de contrôler et d’apprécier la qualité des actes infirmiers selon les modalités prévues au règlement intérieur .

· En collaboration avec les autres services, s’assurer de la cohérence de la programmation des activités cliniques de l’établissement et du respect de la mission et des contours budgétaires de l’établissement. .

· Approuver les listes de gardes dans les unités de soins.

· Elaborer un programme de formation continue et de recherche en soins infirmiers.

Article 14.  Conseil des infirmiers 

Il est institué au sein de chaque hôpital un conseil des infirmiers composé des cadres du service des soins infirmiers, des chefs des unités de soins et de services et des représentants du personnel infirmier soignant et technicien.

Le conseil des infirmiers est chargé de contrôler et apprécier la qualité, y compris la pertinence des actes infirmiers effectués à l’hôpital, évaluer et soutenir le maintien et le développement de la compétence des infirmiers qui exercent à l’hôpital et donner son avis sur les questions touchant la gestion des ressources humaines. De manière générale, le conseil des infirmiers statue sur tous les aspects relatifs à l’exercice de la profession d’infirmiers y compris les  aspects disciplinaires.

Les attributions et les modalités de fonctionnement de ce conseil sont définies par circulaire du Ministre de la santé. 
Article 15.  Service des Affaires Administratives

Placé sous l’autorité d’un administrateur, le service des affaires administratives assure la gestion des ressources humaines, financières et informationnelles ainsi que la gestion des services techniques et de maintenance. 

Le  service des affaires administratives travaille en appui aux services cliniques.

Article 16.  Attributions du chef du service des affaires administratives

Sous l’autorité du directeur de l’hôpital, le chef du service des affaires administratives coordonne les activités de son service et en assure l’évaluation et le suivi. Il est chargé de :

(a) en matière de gestion des ressources humaines :

· Élaborer la planification des effectifs requis et la gestion des carrières. 

· Élaborer le plan de développement des ressources humaines (PDRH) .

· Élaborer les stratégies de mobilisation et de motivation du personnel..

· Instaurer le système d’appréciation du rendement du personnel. 

· Gérer le plan de formation continue du personnel en collaboration avec les autres services .

· Gérer la rémunération du personnel (lors de la décentralisation de la gestion des ressources humaines) .

· Gérer les relations de travail avec les différentes instances syndicales. 

· Jouer un rôle de soutien auprès des gestionnaires cliniques et administratifs en matière de gestion des ressources humaines. 

(b) En matière de gestion administrative, des ressources financières et informationnelles : 

· Assurer la planification des ressources financières et matérielles .

· Gérer les services d’accueil et d’admission .

· Gérer et organiser le système d’archives de l’établissement .

· Veiller au développement du système d’information de l’hôpital.

· Assurer la gestion budgétaire, financière et comptable .

· Assurer l’approvisionnement en médicaments, fongibles, matériel et autres produits nécessaires au fonctionnement de l’hôpital et en assurer leur distribution.

(c) En matière de gestion des services techniques et de soutien 

· Assurer l’alimentation des malades et du personnel de garde, le nettoyage des bâtiments hospitaliers  (externalité ou gestion en interne) .

·  Gérer  le système de télécommunication .

· Assurer la sécurité à l’hôpital .

· Gérer la buanderie lingerie (externalité ou gestion en interne) .

· Assurer la gestion de l’entretien et  la réparation des installations techniques et bâtiments, mobilier, terrain, parc automobile

· Assurer la  gestion des déchets hospitaliers .

· Assurer la gestion des équipements médicaux (Génie Biomédical) . 

Article 17. Communication et relations sociales

La structure de communication et de liaison est sous la responsabilité de la direction de l’hôpital. Cette structure est sous l’autorité hiérarchique de la direction de l’hôpital et établit des relations fonctionnelles avec l’ensemble des services de l’hôpital. La fonction communication devra élaborer une stratégie de communication interne et externe pour les communications de masse qui prendront une importance de plus en plus grande avec l’évolution de l’implantation de la réforme.

De plus, la fonction communication soutient les services cliniques et administratifs dans l’élaboration de leur plan de communication pour la clientèle et leur famille.  Dans le cas où l’hôpital dispose d’assistance sociale, elles elle sera domiciliée au niveau de cette structure.  Cette dernière est impliquée dans la communication pour la clientèle et leur famille.  


CHAPITRE 2 : DISPOSITIONS RELATIVES A L’ORGANISATION DES SOINS

Article 18.  Le Département  

L’activité médicale (examens, consultations et soins), pharmaceutique ou odontologique de l’hôpital s’exerce au sein d’unités de soins et de services organisées en plusieurs départements. 

Les départements sont placés sous la responsabilité d’un médecin hospitalier. 

Il s’agit notamment des départements de médecine, de chirurgie, de gynéco- obstétrique et  de pédiatrie. En fonction des besoins de la population, du volume d’activité et du développement de spécialités spécifiques dans un hôpital d’autres départements médicaux peuvent être créés. 

La création d’un nouveau département devra être soumise à l’approbation du comité d’établissement. 

Un département réunit les médecins d’une même ou différentes spécialités. Lesquels peuvent exercer leur spécialité dans les différentes unités de soins de l’établissement en fonction  des besoins. 

Les services médico-techniques  comprenant notamment l’imagerie médicale, la biologie médicale, l’électrophysiologie, l’exploration fonctionnelle, la pharmacie sont organisés et placés sous la responsabilité d’un chef de service ou de département en fonction de la taille de l’établissement. 

La stérilisation centrale  et la chirurgie de jour relèvent du responsable du bloc opératoire.

Article 19.  Attributions du chef de département.

Le chef de département organise le fonctionnement technique du département dans le respect de la responsabilité médicale de chaque praticien. Il est notamment chargé de :

· Planifier et gérer les ressources du département et coordonner les activités professionnelles des médecins dans son département . 

· Coordonner l’élaboration multidisciplinaire de la programmation des activités .

· S’assurer de la présence des ressources médicales dans le département et prévoir les listes de garde . 

· Veiller au respect des règles d’éthique, de déontologie et de l’application des règles professionnelles . 

· Assurer  l’encadrement des étudiants et stagiaires.

Conjointement avec les infirmiers (ères) chefs d’unités de soins, de : 

· Planifier les ressources requises (humaines, matérielles, financières et informationnelles) pour répondre aux besoins du département . 

· Évaluer périodiquement la qualité des soins et services. 

· Évaluer les besoins de formation continue du personnel médical et infirmier. 

· S’assurer du respect des règles d’hygiène et d’asepsie dans les services. 

· Elaborer, pour son département, les protocoles cliniques et les chemins thérapeutiques.

Article 20.  Attributions du pharmacien. 

Le pharmacien assure l’approvisionnement, la préparation, la gestion, le contrôle et la distribution des médicaments et des produits fongibles en vue d’en assurer la disponibilité en quantité et en qualité suffisantes. Il concourt à la pharmacovigilance et à la matériovigilance.

A ce titre, il est chargé de :

· Maintenir à jour la nomenclature des médicaments et la structure des prix de ces derniers .

· Fournir aux services de l’hôpital les informations et la  documentation relatives aux médicaments et produits pharmaceutiques .

· Recevoir, vérifier et donner suite aux commandes émanant des services demandeurs,  selon les politiques et procédures en vigueur.
· Superviser le processus de réception des médicaments.
· Superviser la gestion des stocks des médicaments.
· Veiller à la mise   à  jour  du  registre des stupéfiants et produits toxiques .

· Assurer la gestion économique des stocks en évitant le gaspillage, les stocks morts et les péremptions des produits .

· Participer au développement  des mécanismes de pharmacovigilance et veiller à l’assurance  qualité des produits détenus en stock .

· Etablir le calendrier de distribution des produits aux  services de l’hôpital .

· Veiller au suivi de la consommation en médicaments et produits pharmaceutiques .

· Assurer un contrôle rigoureux  du  bon usage des médicaments et produits pharmaceutiques . 

· Contribuer, à travers un système d’information, au suivi de la traçabilité des médicaments et produits pharmaceutiques depuis leur réception jusqu’à leur dispensation aux patients .

· Participer à la surveillance des infections nosocomiales à travers l’évolution de la consommation des médicaments, notamment, les produits anti-infectieux .

· Superviser le processus de préparation des médicaments en fonction des besoins des services.

Article 21. Unités de soins

L’activité de soins s’exerce dans les unités de soins et les unités de service telles que  l’unité de médecine de jour, de chirurgie de jour, le bloc opératoire, etc. Le nombre d’unités de soins est déterminé par le comité d’établissement en fonction des services à offrir aux malades hospitalisés et de l’organisation optimale des soins. 

Les unités de soins sont placées sous l’autorité du chef du service des soins  infirmiers.

Article 22.  Attributions des infirmiers chefs des unités de soins et de services.

Les chefs des unités de soins ou de services sont chargés de planifier et superviser le travail des infirmiers, des techniciens, du personnel de soutien et de tout autre personnel  au sein de l’unité de soins. Ils évaluent  les besoins des patients et s’assurent  que les soins ou les prestations requis sont dispensés convenablement. En outre, ils planifient et gèrent les ressources humaines, matérielles et financières de l’unité de soins ou de services.

Par ailleurs, ils veillent sur la qualité des soins infirmiers et sur le respect des procédures administratives ainsi que sur le respect des règles d’éthique, de déontologie et de l’application des règles professionnelles. 

Article 23. Coordination des soins

L’ensemble du personnel hospitalier participe à la prise en charge des malades hospitalisés, des patients admis en urgence et tout autre usager de l’hôpital. L’activité du personnel médical, qui a une obligation et un devoir d’assistance aux patients et à leurs familles, se fait de manière coordonnée par les chefs des départements concernés en fonction des besoins des malades.

Article 24.  Permanence des soins et gardes à l’hôpital.

Afin de garantir la continuité du service hospitalier, le personnel de l’hôpital est tenu d’assurer dans toutes les disciplines toutes les fonctions reconnues à un hôpital (fonctions de soins, de diagnostic, d’hôtellerie, de logistique, d’administration et de finance) 24heures sur 24 et 7 jours sur 7 pendant toute l’année.

Conformément à la réglementation en vigueur en matière de gardes effectives ou astreintes, la direction de l’hôpital établira  les modalités d’assurer la continuité du service hospitalier en ce qui concerne notamment les horaires de travail et les gardes.

L’organisation du service de garde médicale dans les unités de soins relève de la responsabilité des médecins chefs de département qui doivent établir les listes nominatives. 

Les plannings de gardes quotidiens, hebdomadaires ou occasionnels mentionnent le nom, le prénom, la fonction et l’adresse de l’agent ainsi  que le service de garde  et la répartition des horaires à l’intérieur  de celui–ci. Ce planning doit être diffusé et affiché dans l’enceinte de l’hôpital.

Le personnel hospitalier : médical, infirmier, technicien, administratif, de soutien et autre personnel a l’obligation de répondre aux besoins hospitaliers exceptionnels et urgents pouvant survenir en dehors de l’horaire normal. Le personnel de garde ne doit pas  quitter son service avant de s’assurer de la prise de la relève.

Article 25. Soins et examens à l’intérieur de l’hôpital 

Les visites médicales et examens para cliniques doivent être répartis sur l’ensemble de la journée.

Les soins prescrits par les médecins doivent être exécutés par le personnel infirmier strictement aux heures  indiquées et selon le protocole prévu sous le contrôle du chef de l’unité de soins et de services.

Les médicaments prescrits doivent être administrés aux malades  en présence du personnel soignant. 

L’examen médical se fera au lit du malade. Si une consultation spécialisée ou d’autres examens exploratoires plus avancés ou n’existant pas à l’hôpital sont indiqués, toutes les mesures de sécurité doivent être prises pour le transport du malade dans de bonnes conditions en considération de son état de santé.

Tous les résultats d’examens complémentaires et actes effectués doivent être versés au dossier d’hospitalisation.

Article 26.  Examens de diagnostic dans les unités extérieures à l’hôpital

Lorsque les unités techniques de diagnostic et de traitement implantées dans une formation hospitalière sont destinées à l’usage commun d’un ensemble d’hôpitaux, elles doivent être utilisées, sauf cas d’urgence, sur la base d’un protocole technique établi par le directeur du Centre Hospitalier  en concertation avec les directeurs des hôpitaux concernés. 

Si l’état de santé du malade l’exige, le directeur de l’hôpital peut autoriser le malade à recourir à des services de soins et de diagnostic du secteur privé. Les documents relatifs aux actes et soins ainsi prodigués sont versés au dossier d’hospitalisation.

L’infirmier (e) chef de l’unité de soins concerné doit prendre rendez-vous avec la structure d’accueil et organiser suffisamment à temps le transport du malade.

Le malade doit être informé du jour du rendez –vous en vue de l’examen ou du traitement  préconisé.

Le jour du rendez –vous, le malade est transporté par les moyens de l’hôpital où il séjourne ou par le biais d’une ambulance privée au frais du patient. Dans les deux cas, le malade doit être assisté par un personnel soignant de l’hôpital.  Le malade doit être accompagné d’une fiche de liaison, de son dossier médical ou à défaut d’un résumé clinique comportant tous les renseignements utiles pour la consultation ou l’examen.

 Visite médicale quotidienne 

Les visites médicales des malades hospitalisés doivent s’effectuer régulièrement et au moins une fois par jour au lit du malade, sauf lorsque la visite médicale nécessite des diagnostics spécialisés exigeant le déplacement de celui-ci au lieu d’exploration.

Les visites médicales sont assurées par les médecins hospitaliers.

Article 27.  Etudiants faisant fonction d’internes 

Les étudiants en médecine faisant fonction d’internes sont tenus de se soumettre aux règles déontologiques et éthiques de la profession médicale au cours des fonctions hospitalières qu’ils exercent, dans le cadre de leur formation. Ils doivent assister quotidiennement à la visite médicale et sont associés au service de garde. Ils exercent des fonctions de prévention, de diagnostic et de soins  sous la surveillance et le contrôle  du chef de département. Ils sont responsables devant lui des actes et prestations dispensés par eux.

Les étudiants en médecine faisant fonction d’internes ne peuvent pas procéder à des opérations chirurgicales ou à des interventions.

Il est interdit à un étudiant en médecine faisant fonction d’interne d’établir des certificats médicaux.

CHAPITRE 3 : DISPOSITIONS RELATIVES A LA SECURITE, L’HYGIENE ET A LA GESTION DES RISQUES  

Article 28. Sécurité générale de l’hôpital

Le directeur de l’hôpital est appelé à mettre en œuvre des règles de sécurité générale dans l’enceinte et autour de l’hôpital. Ces règles de sécurité générale visent à :

· garantir la quiétude et la sécurité  des  malades et autres usagers de l’hôpital ainsi que la protection de leurs  biens .

· garantir la sécurité du personnel .

· protéger le patrimoine hospitalier et son environnement.

Le directeur de l’hôpital édicte ainsi des consignes particulières conformément à la réglementation en vigueur et veille à leur stricte application au sein de l’hôpital

Article 29. Relations avec les autorités judiciaires 

Le directeur de l’hôpital gère les relations avec les autorités judiciaires conformément à la réglementation en vigueur notamment en ce qui a trait à la sécurité de l’hôpital, à l’état des malades admis aux urgences présentant des signes de mort violente, aux décès, aux conditions de séjour des malades détenus  et  pour tout autre  cas prévu par la Loi.

Article 30. Accès et circulation dans l’hôpital

(a) L’accès à l’hôpital est réservé :

· au personnel de l’hôpital muni du badge correspondant à la catégorie concernée .

· aux étudiants en médecine, élèves des instituts  de formation aux carrières de santé  et toutes autres institutions de formation dûment munis de leur pièce d’identification .

· aux malades à hospitaliser et les  consultants munis des pièces justificatives .

· à toute personne autorisée pour raison de service .

· aux  visiteurs et aux  accompagnants.

Le directeur de l’hôpital organise les conditions d’accès et d’interdiction d’accès en fonction des nécessités du fonctionnement de l’hôpital.  Les règles régissant l’accès à l’hôpital sont affichées aux différents points d’entrée de celui-ci.

L’accès, pour des raisons professionnelles, des journalistes et photographes auprès des malades hospitalisés est soumis à une autorisation écrite du directeur de l’hôpital.

(b) Relations avec les associations et organisations à but non lucratif

L’accès à l’hôpital, pour mission, des associations et organisations à but non lucratif est soumis à une autorisation écrite du directeur de l’hôpital.

Les associations et organisations à but non lucratif  ne peuvent exercer d’activités au sein  de l’hôpital  qu’en vertu de conventions légales établies conformément au modèle-type élaboré par l’administration centrale. Ces conventions  doivent être soumises à l’approbation préalable du Ministre de la Santé.

En cas d’accord, les associations doivent s’engager par écrit, à respecter les dispositions du présent règlement intérieur.

(c) Poste de sécurité et permanence

Un poste de sécurité est installé à proximité de l’entrée principale de l’hôpital. Ce poste doit fonctionner en permanence de jour comme de nuit en vue de garantir l’application des règles en matière d’accès à l’hôpital et de protection des malades et du personnel de l’hôpital.

A l’exception de la porte d’entrée aux urgences hospitalières, toutes les autres voies d’accès à l’hôpital doivent être fermées la nuit.

(d) Circulation et stationnement 

Outre les situations prévues par le présent règlement intérieur, le directeur de l’hôpital a autorité pour définir les conditions d’accès des véhicules et engins dans l’enceinte de l’hôpital, de limitation de vitesse et d’utilisation des voies de circulation intra-muros. 

Sur cette base les services techniques de l’hôpital gèrent l’accès, la circulation, l’arrêt et le stationnement, la limitation du bruit des différentes catégories de véhicules. Les parkings situés dans l’enceinte de l’hôpital peuvent faire l’objet de concession à des tiers dans le cadre de conventions. Ces derniers s’engagent à respecter les consignes et règles édictées par l’hôpital en matière de stationnement et de circulation.

Une signalisation adaptée est mise en place au sein et autour de l’hôpital notamment à des automobilistes qui doivent s’y conformer sous peine d’application des sanctions prévues par la réglementation en vigueur en matière de circulation, de conduite dangereuse et de stationnement.

Les services techniques sont également chargés d’organiser et de gérer tous les circuits au sein  de l’hôpital.

Article 31. Hygiène hospitalière

Le directeur de l’hôpital doit veiller au respect des règles et consignes en matière d’hygiène et de propreté des locaux de l’hôpital conformément à la réglementation en vigueur (interdiction de fumer, de manipuler des produits polluants dans l’enceinte de l’hôpital…).

Les consignes et règles en matière de sécurité sanitaire doivent être affichées dans l’enceinte de l’hôpital.

Les règles en matière de sécurité sanitaire sont opposables aux tiers qui fréquentent l’hôpital ou qui y travaillent lesquels doivent par conséquent s’y conformer.

Une organisation particulière et des règles d’hygiène spécifiques doivent être établies pour prévenir et lutter contre les infections nosocomiales.

Les services techniques et les responsables des unités de soins veillent au maintien des conditions d’hygiène et de propreté dans l’ensemble des services hospitaliers.

Le nettoyage de l’hôpital peut être concédé à une tierce entreprise dans le cadre d’une convention. Dans ce cas le personnel de cette entreprise est tenu de respecter les règles mises en œuvre au sein de l’hôpital en matière de sécurité et d’hygiène.

Le directeur de l’hôpital met en place un programme de gestion des déchets hospitaliers notamment en ce qui concerne les modalités et les conditions de tri, de traitement, de manipulation, de stockage, de transport et de destruction des déchets hospitaliers. Une signalisation adaptée doit mettre  en garde le personnel de l’hôpital contre les risques liés aux déchets hospitaliers.

Article 32. Gestion des risques

(a) La Vigilance sanitaire intra hospitalière :

La direction de l’hôpital doit mettre en place les dispositifs, procédures et mesures de vigilance sanitaire  afin de réduire la fréquence de survenue des évènements indésirables, de prévenir l’incidence et de minimiser les conséquences pour les malades et le personnel.

Les services techniques sont chargés notamment de la gestion des questions liées à la sécurité des équipements et des installations techniques.

Tout équipement présentant un risque potentiel pour la sécurité des malades, du personnel et de l’environnement doit être mis hors d’usage jusqu’à sa remise en état de fonctionnement.

Les services techniques de l’hôpital sont chargés de la sécurité et du fonctionnement normal, de jour et de nuit, des installations matérielles et des équipements. En dehors de l’horaire normal et pendant les jours fériés et chômés, ils sont tenus d’organiser une permanence technique destinée à garantir le fonctionnement de l’ensemble des installations et équipements de l’hôpital.

(b) Matières dangereuses

Sauf besoins de service ou autorisations spéciales, et sous réserve des dispositions de réglementation en vigueur, il est interdit d’introduire au sein de l’hôpital tous instruments ou produits (armes, explosifs, bonbonnes de gaz, produits incendiaires, toxiques, dangereux ou prohibés par la loi) pouvant présenter un danger réel ou potentiel pour la structure et/ou les personnes.

Le cas échéant les objets et produits dangereux ou prohibés par la loi seront réquisitionnés par l’administration de l’hôpital pour être remises aux autorités de police contre récépissé.

(c) Les plans d’urgence hospitaliers

La direction de l’hôpital doit mettre en place un plan d’urgence hospitalier permettant de faire face à un flux massif de victimes. Ce plan d’urgence, élaboré et actualisé par une commission de planification, doit être validé par le comité d’établissement.

Les consignes, procédures et fiches réflexes relatives aux différentes phases de l’activation du plan d’urgence hospitalier, doivent être affichées dans l’enceinte de l’hôpital.

Des dispositions particulières à chaque hôpital doivent être prises en matière d’organisation et de mobilisation des ressources humaines et matérielles afin que le plan d’urgence soit opérationnel en cas de situation d’urgence majeure.

PARTIE III: DISPOSITIONS RELATIVES AUX MALADES ET USAGERS DE L’HOPITAL

CHAPITRE 1 :
Accueil 

Article 33. Organisation de l’accueil  

L’hôpital a le devoir d’accueillir toute personne dont l’état de santé nécessite des soins hospitaliers. Trois points d’accès permettent aux malades, aux  blessés et aux parturientes  d’accéder aux prestations de soins et services de l’hôpital :

1. Concernant les cas programmés : Ceux-ci doivent, quelle que soit leur provenance, transiter par les services de consultations externes avant leur enregistrement au niveau du bureau des admissions .

2. Concernant les cas urgents : ceux-ci doivent transiter par le service des urgences où les formalités d’admission peuvent être entreprises in situ. . 

3. Les parturientes dont le travail est déclenché peuvent accéder directement au service de maternité. Les formalités d’admission sont remplies par le personnel du service.

A cet effet, le service  des affaires  administratives  organise, dans le cadre de points d’accueil médico - administratifs, la mise en place de services dédiés à l’accueil des malades et autres usagers de l’hôpital. Ces services sont chargés notamment de :

· L’accueil et l’orientation des malades, des consultants, des parturientes, des familles et d’autres utilisateurs de l’hôpital. .

· L’information des usagers et des membres de leurs familles.

· La communication  de la liste des pièces nécessaires pour l’accomplissement des formalités administratives requises pour l’hospitalisation, les consultations et autres prestations fournies par l’hôpital. .

Article 34. Informations à l’accueil 

Les services chargés de l’accueil informent les usagers de l’hôpital et leurs familles des conditions d’accès aux soins, de séjour, de sortie et d’utilisation des ressources de l’hôpital. 

Par ailleurs, un livret d’accueil comportant notamment les informations sur les conditions de séjour  à l’hôpital est remis au malade. Ce livret doit mentionner l’existence du présent règlement intérieur.

Tout malade peut demander à consulter le règlement intérieur qui doit être mis à disposition au bureau des admissions.

Il est communiqué aux malades devant être hospitalisés tous les renseignements utiles sur les conditions de séjour et l’organisation de l’hôpital et en particulier leurs droits et obligations au sein de l’établissement. De même que toutes les informations sur le déroulement et les règles du séjour en milieu hospitalier.

Article 35. Victimes de sévices ou privations

En cas de signes ou d’indices présumant qu’une personne notamment les enfants, se présentant à l’hôpital a été victime de sévices ou privations, le personnel de l’hôpital et particulièrement celui en charge des services des urgences, de l’accueil et des admissions est tenu d’informer immédiatement le directeur de l’hôpital et l’assistante sociale. Le directeur de l’hôpital doit informer les autorités judiciaires ou de police.

CHAPITRE 2 : HOSPITALISATION

Article 36. Admission 

L’admission des malades s’effectue au niveau du bureau des admissions qui est chargé de l’accueil des malades et de toutes les formalités administratives concernant  la consultation, l’exploration ou analyses à titre externe, l’hospitalisation des malades ainsi que leur sortie de l’hôpital. 

L’admission des malades ne peut être, en toutes circonstances, décidée que par un médecin en fonction à l’hôpital.

L’admission ou son refus doivent être motivés et justifiés.

Article 37. Compétence en matière d’admission

En dehors des cas d’urgence, le médecin hospitalier décide de l’admission soit sur la base de l’état de santé du malade après consultation, soit au vue d’une ordonnance établie par un médecin traitant et attestant la nécessité d’un traitement hospitalier.

Lorsque le médecin de l’hôpital décide d’hospitaliser un malade, il doit lui délivrer une ordonnance d’admission portant toutes les indications nécessaires : renseignements d’identité du malade, diagnostic présumé, discipline et date prévue pour l’hospitalisation….

L’hospitalisation programmée ne peut se faire que pendant les heures et les jours  ouvrables de la semaine.

L’admission est rendue effective par l’établissement d’un billet d’entrée par le bureau des admissions.

Article 38. Billet d’entrée

Sous réserve de l’article 52 relatif aux admissions en urgence, aucun malade ne peut être admis dans un service d’hospitalisation sans l’établissement d’un  billet d’entrée. Tout manquement à cette règle est sévèrement sanctionné.

Le constat de l’existence d’un malade admis sans billet d’entrée dans une unité de soins doit être déclaré par l’infirmier chef de l’unité, sans délai, au directeur de l’hôpital  qui prend les mesures qui s’imposent. 

Article 39. Hospitalisation différée  

En cas d’indisponibilité en lits et lorsque l’état de santé du malade le permet, l’hospitalisation peut être reportée à une date raisonnable (n’excédant pas quinze jours), après avis du médecin ayant décidé l’hospitalisation. En aucun cas celle–ci ne peut être différée si l’état de santé du malade risque de s’aggraver ou/et de compromettre son pronostic vital.

Article 40. Formalités d’admission ordinaire

Le malade se présente auprès des services chargés de l’admission qui procèdent à l’ouverture d’un dossier administratif comportant notamment des informations sur l’identité du malade et sur les modalités de sa prise en charge. Les pièces à fournir sont : 

· Une copie de la  carte d’identité nationale ou tout document en tenant lieu .

· L’ordonnance du médecin de l’hôpital ayant décidé l’hospitalisation .

· Pour les malades couverts par une police d’assurance ou par une mutuelle, l’accord préalable de prise en charge des frais d’hospitalisation .

· Pour les malades bénéficiant d’une exonération ou d’un régime particulier, une pièce justifiant ce statut .

· En cas d’admission donnant droit à la gratuité des soins, mention doit être portée sur le billet d’hospitalisation et dans le dossier administratif.

· Pour les victimes d’accidents de travail, les pièces comportant les renseignements nécessaires sur l’organisme assureur et sur l’employeur.

Sauf cas d’urgence, si le malade n’est pas assuré et en l’absence de toute pièce justifiant son exonération des frais des soins hospitaliers, il est tenu de signer un engagement de paiement de l’intégralité des frais d’hospitalisation.

Article 41. Objets de valeur

Préalablement à son admission le malade doit confier tout objet de valeur en sa possession à une personne l’accompagnant. 

Exceptionnellement le malade peut déposer contre récépissé, auprès des services de l’hôpital, les sommes d’argent et les objets de valeur en sa possession.

L’hôpital ne peut être tenu pour responsable de la perte ou du vol des objets que le malade conserve sur lui au cours de son hospitalisation.

Article 42. Admission des accompagnants

A titre exceptionnel, si l’état de santé du malade l’exige et lorsque la disponibilité des lits le permet, le directeur de l’hôpital  peut autoriser l’admission d’un parent du malade hospitalisé après avis du médecin traitant. L’accompagnant  est tenu à régler les frais de son séjour.

L’accompagnant est tenu de se conformer au règlement intérieur et de ne pas perturber le fonctionnement du service sous peine d’exclusion.

L’accompagnant ne peut pas se prévaloir de son maintien à l’hôpital si les nécessités du service requièrent l’utilisation du lit qu’il occupe.

Article 43. Consentement aux soins 

Sauf disposition légale spécifique et quelque soit le mode d’admission, un formulaire doit être signé par le malade pour les actes qui lui seront pratiqués à l’hôpital.

Article 44.  Hôpital de jour

L’hôpital peut organiser des structures permettant de fournir des prestations de soins et services sans la prestation d’hébergement à des malades dont l’état  de santé correspond à ce mode d’hospitalisation.

Les malades bénéficiant de ce mode d’hospitalisation restent soumis aux dispositions du chapitre portant sur l’hospitalisation et décrites dans les articles, ci-dessus.

CHAPITRE 3 : Les URGENCES

Article 45. Soins aux urgences

Le malade admis aux urgences reçoit les soins requis. Si son état de santé n’exige pas son hospitalisation, il doit, préalablement à sa sortie, s’acquitter, auprès du bureau des admissions, du paiement des frais des soins reçus. La facture étant établie conformément à la réglementation de la tarification applicable aux hôpitaux relevant du Ministère de la Santé. 

Article 46.  Admission aux urgences 

Toute personne malade, blessée ou parturiente qui se présente aux urgences d’un hôpital doit être reçue, examinée et admise même en cas d’indisponibilité en lits si l’urgence de son hospitalisation est confirmée médicalement.

L’hospitalisation est prescrite par le médecin des urgences ou le médecin de garde qui indique la discipline et le service d’hospitalisation. Le médecin  doit prendre toutes les mesures pour que les soins urgents soient prodigués au malade ou blessé avec célérité. 

Article 47. Formalités d’admission en urgence 

L’admission, en urgence d’un malade ou blessé graves, des malades et blessés inconscients non accompagnés peut être décidée par le médecin même si les conditions ou/et les formalités administratives ne sont pas réunies. 

Les formalités d’admission seront remplies par la suite dans les mêmes conditions que celles de l’admission ordinaire, soit au chevet du malade ou blessé lorsque son état le permet, soit au bureau des  admissions par sa famille ou,  alors, à la sortie.

L’hospitalisation d’un malade admis en urgence peut être décidée même en surnombre  lorsque son état  de santé l’exige.

Si le malade ou blessé est inconscient, les services de l’hôpital procèdent à l’inventaire contradictoire des effets, objets ou sommes d’argent en possession de l’intéressé et dressent un procès –verbal.

Le procès-verbal doit être signé conjointement par l’agent qui a dressé l’inventaire et un accompagnant ou en cas d’absence de ce dernier, deux témoins.

Les objets inventoriés doivent être remis à l’administration de l’hôpital où ils seront conservés par l’agent  responsable des biens des malades jusqu’à la sortie du malade. En tout cas, ils ne peuvent être remis directement aux accompagnants que par l’administration de l’hôpital. 

Article 48. Cas des personnes décédées 

L’admission à l’hôpital de personnes décédées est interdite. Cependant, en cas d’absence de morgue municipale dans la ville où se trouve l’hôpital, ce dernier  peut exceptionnellement et à titre provisoire,  recevoir les décès survenus hors de l’hôpital et ce,  en accord avec les autorités locales et judiciaires. A chaque admission d’un décès extrahospitalier, le directeur de l’hôpital se chargera  de prévenir les autorités sus-citées.

Article 49.  Transfert d’un malade ou blessé admis en urgence 

Lorsque le médecin des urgences constate qu’un malade ou blessé requiert des soins urgents relevant d’une discipline ou d’une technique n’existant pas à l’hôpital, il prodigue les premiers secours et le directeur de l’hôpital ou son représentant prend toutes les dispositions nécessaires pour que le malade ou  blessé soit dirigé dans des conditions sécurisées vers un établissement adapté à son état de santé. L’administration de l’hôpital doit informer la famille du malade de ce transfert.

Le malade doit être informé préalablement de son transfert dans un autre établissement. Sauf extrême urgence, le transfert du malade ne peut être effectué, sans son consentement écrit. Si le malade se trouve dans l’impossibilité de donner, par écrit, son accord pour  son transfert, l’administration de l’hôpital le mentionne sur son dossier, procède au transfert  et en informe la famille ou les proches du malade dans les meilleurs délais.

Article 50. Inventaire et consignation à l’admission 

Dans les cas où le malade est hospitalisé en urgence, un agent compétent de l’établissement inventorie les objets trouvés en sa possession. L’agent signe sans délai l’inventaire et le fait également signer par un accompagnant ou, à défaut, par un témoin. 

La liste des objets inventoriés est ensuite versée au dossier administratif du malade. Une copie est remise au malade ou à son accompagnant le cas échéant. 

Tous les objets détenus par le malade sont remis au service compétent de l’hôpital qui en dresse la liste et établit un reçu. Ce dernier est remis au malade dès que possible. 

Article 51.  Information des familles

Lorsqu’un malade ou blessé est hospitalisé en urgence, toutes les mesures utiles doivent être prises par les services compétents de l’hôpital pour identifier et prévenir sa famille le plus rapidement possible.


CHAPITRE 4 : DISPOSITIONS PARTICULIERES A  CERTAINES CATEGORIES DE MALADES

Article 52.  Les mineurs 

(a) Formalités

Sauf cas d’urgence, l’admission d’un mineur malade a lieu dans les mêmes conditions que celles prévues pour l’admission ordinaire à la demande du père ou mère, tuteur ou de toute autre personne investie d’une procuration des parents (directeur d’écoles, de colonies de vacances, etc.) ou avec laquelle l’enfant vit.

En tout état de cause, l’agent chargé du bureau des admissions doit vérifier l’identité de l’accompagnant et inscrire toutes les informations utiles (nom, prénom et n° CIN) dans le formulaire d’admission.

(b) Admission dans les services pour adultes

En dehors des hôpitaux d’enfants, les mineurs de moins de 12 ans ne peuvent être admis dans les services pour adultes, sauf si leur cas relève d’une discipline ou d’une technique qui n’est pas pratiquée dans les services de pédiatre ou de chirurgie pédiatrique. Dans ces conditions, le directeur de l’hôpital doit prendre toutes les mesures adéquates pour leur isolement afin d’assurer leur sécurité ainsi que le bon déroulement du traitement.

(c) Autorisation des parents ou du tuteur

S’il apparaît, lors de l’admission du mineur, qu’il ne peut être obtenu à brève échéance des parents  ou du tuteur l’autorisation de pratiquer l’opération ou les opérations nécessaires(s) et les actes qui lui sont liés en raison de l’éloignement ou pour toute autre raison, cette autorisation peut leur être exigée lors de l’hospitalisation. 

Dans le cas où ceux-ci pourraient donner une autorisation écrite à bref délai, elle leur est demandée aussitôt que l’intervention chirurgicale s’avère nécessaire.

En cas de refus d’autorisation ou s’il s’avère impossible de recueillir le consentement des parents, il ne peut être procédé à l’intervention qu’en cas d’urgence et seulement lorsque la vie de l’enfant est en péril ou lorsque son intégrité corporelle est menacée.

Un procès-verbal de refus doit être dressé et signé par le représentant de l’administration et la personne ayant la responsabilité de l’enfant ou, à défaut, de deux témoins.

L’intervention prévue doit se pratiquer dans les conditions ci-après :

· l’urgence doit être constatée et l’intervention décidée par le médecin hospitalier. L’intervention doit être pratiquée par lui ou sous sa supervision .

· la décision d’opérer doit être portée à la connaissance des parents ou de la personne ayant la charge de l’enfant.

Elle fait l’objet d’un protocole contresigné par le médecin hospitalier et le directeur de l’hôpital et conservé dans le dossier d’hospitalisation du mineur.

(d) Enseignement  

Lorsque des enfants en âge de scolarisation sont hospitalisés pour une moyenne ou longue durée, l’hôpital fait appel à des enseignants qui sont mis à sa disposition  par le Ministère de l’éducation nationale en vue d’assurer des tâches d’enseignement au sein de l’hôpital. 

Les enseignants doivent être tenus informés des problèmes de scolarisation des enfants provisoirement éloignés du milieu scolaire normal.

Les enseignants sont tenus au respect des prescriptions du présent règlement. En cas d’agissement de leur part pouvant gêner soit le déroulement du traitement, soit le fonctionnement du service, le médecin établit un rapport motivé au directeur de l’hôpital qui l’adresse dûment assorti de son avis au délégué de l’enseignement par la voie du délégué du Ministère de la Santé à la préfecture ou de la province concernée.

(e) Hospitalisation des enfants non accompagnés

L’hôpital prodigue des soins, aux enfants malades non accompagnés, nécessités par leur état et prend toutes mesures appropriées pour identifier leur famille ou les personnes ou les institutions qui en ont la tutelle, et le cas échéant, assurer leur transfert vers des centres sociaux spécialisés. 

(f) Sortie des mineurs

Lorsqu’elle est décidée, la sortie des mineurs ne peut être effectuée qu’entre les mains du père ou de la mère, du tuteur ou de la personne ou de l’institution qui a accompagné l’enfant lors de son admission ou de toute autre personne autorisée par les parents à cet effet, à la condition d’apporter les justifications nécessaires (autorisation, CIN, etc.) 

Article 53.  Les incapables majeurs 

Les dispositions concernant les mineurs sont applicables aux incapables mentaux majeurs au bénéfice de leur représentant légal à l’exception du paragraphe (d) de l’article 53. 

Article 54. Les malades mentaux 

L’admission des malades mentaux a lieu dans les conditions prévues par la législation en vigueur
.

En vertu de cette législation, les malades mentaux peuvent être soit hospitalisés à leur demande ou à la demande de toute autre personne publique ou privée, soit mis en observation.

Lorsque l’hospitalisation est demandée par une personne autre que le malade concerné, elle doit être faite par écrit au directeur de l’hôpital.

Quelque soit le demandeur, l’hospitalisation ne peut être décidée qu’au vu d’un certificat délivré par un médecin psychiatre justifiant cette nécessité.

Le certificat ne peut être délivré par un médecin parent ou allié du malade ou par la personne qui demande l’hospitalisation.

L’hospitalisation ou la mise en observation d’office ne peut intervenir que :

· par décision du gouverneur de la préfecture, la préfecture d’arrondissement ou la province concernée sur avis conforme du médecin traitant lorsque la sortie du malade constituerait un danger pour sa vie, pour ses proches ou pour l’ordre public .

· sur ordonnance du juge.

La sortie des malades mentaux hospitalisés d’office doit être effectuée auprès des autorités ayant ordonné la mise en observation ou l’hospitalisation d’office.

Article 55.  Les militaires 

En dehors des cas d’urgences, les militaires malades sont admis à l’hôpital à la demande de l’autorité militaire dans les mêmes conditions que les civils.

En cas d’admission en urgence d’un militaire, le directeur de l’hôpital  informe l’autorité militaire ou, à défaut, la gendarmerie. 

Dès que l’état de santé de l’hospitalisé le permet, celui-ci est évacué vers l’hôpital militaire le plus proche s’il en manifeste le désir ou si l’autorité militaire le demande.

Article 56.  Les détenus 

L’admission ordinaire des détenus malades est prononcée par le directeur de l’hôpital  sur demande écrite du médecin attaché à l’administration pénitentiaire ou sur décision des autorités judiciaires.

En cas d’urgence, il peut être procédé à l’hospitalisation du détenu en vue des premiers soins urgents en attendant la demande écrite. Le directeur de l’hôpital est informé dans tous les cas.

Les détenus sont admis, chaque fois que cela est possible, soit dans les lits spécialement aménagés à cet effet à l’hôpital, lorsqu’ils existent, soit dans une chambre où il est possible d’assurer la surveillance du détenu sans entraver le fonctionnement régulier du service hospitalier ni gêner les autres malades.

En tout état de cause, la responsabilité de la surveillance des détenus incombe exclusivement aux agents de la police, de la gendarmerie ou des forces armées, sous la direction des autorités militaires ou de police judiciaire.

Les interrogatoires des malades par des autorités extérieures à l’hôpital ne peuvent se faire que sur autorisation expresse du directeur de l’hôpital après avis du médecin traitant.

Article 57. Les ressortissants étrangers 

Les malades ou blessés non marocains sont admis dans les mêmes conditions que les nationaux.

Toutefois, en application du Dahir n° 1-61-203 du 30 juin 1962, les malades ou blessés étrangers ne peuvent bénéficier de la gratuité des soins et de l’hospitalisation qu’en cas de convention de réciprocité établie dans ce sens entre leur pays d’origine et le Maroc.

Article 58.  Les malades atteints de maladies transmissibles 

Lorsqu’il est confirmé que le malade hospitalisé est atteint d’une maladie à déclaration obligatoire, le directeur de l’hôpital est tenu d’en informer le délégué du Ministère de la Santé à la préfecture, la préfecture d’arrondissement ou la province concernée et de remplir toutes les formalités prescrites pour la déclaration obligatoire et les mesures prophylactiques des maladies transmissibles.

L’hospitalisation d’une personne atteinte d’une maladie transmissible ne peut être différée quelle qu’en soit la raison. Elle doit être prononcée même en cas d’indisponibilité de lits.

En cas de danger grave pour la santé publique, le directeur de l’hôpital informe le délégué du Ministère de la Santé à la préfecture, la préfecture d’arrondissement ou la province qui prend toutes les mesures nécessaires en concertation avec les autorités locales.

Lorsqu’un malade atteint d’une affection contagieuse est admis dans une unité de soins abritant des malades non contagieux, l’infirmier chef de l’unité doit prendre les dispositions nécessaires pour l’isolement dudit malade et entamer immédiatement les mesures prophylactiques qui s’imposent. 

Article 59. Les victimes d’accidents de travail 

Les victimes d’accidents de travail sont soignés, contrôlés et le cas échéant, appareillés conformément à la législation en vigueur en la matière.

Les certificats médicaux leur sont délivrés en vertu de cette même législation. Ils sont établis par les médecins désignés à cet effet au niveau de la section chargée des accidents de travail.

CHAPITRE 5 : INFORMATIONS SUR LES SOINS

Article 60. Information du malade 

Les malades hospitalisés doivent être informés du nom et de la qualité des personnes appelées à contribuer au diagnostic de leur état, à leur prodiguer des soins ou à veiller sur l’ordre et l’hygiène.

Le personnel médical doit donner aux malades, dans le respect des règles du code de déontologie, des informations suffisantes sur leur état de santé, les examens, les traitements et les soins proposés.

Le personnel infirmier participe à cette information dans son domaine de compétence et s’abstient notamment de donner des informations sur le diagnostic, le pronostic ainsi que  l’évolution de l’état de santé.

Les malades sont  informés préalablement de la nature, des risques et des conséquences que les actes médicaux et chirurgicaux peuvent entraîner. 

Article 61. Dossier d’hospitalisation 

Un dossier d’hospitalisation est constitué pour chaque patient hospitalisé.

Le dossier d’hospitalisation est la propriété de l’hôpital qui en assure la conservation conformément aux dispositions régissant la conservation des archives médicales  de l’hôpital.

Dès la sortie du malade, le dossier d’hospitalisation est transmis au service en charge des archives médicales de l’hôpital. Dans certains cas, le directeur de l’hôpital peut accorder, en fonction des besoins de chaque département ou unité de service, un  délai supplémentaire de conservation du dossier dans les unités de soins avant son transfert aux archives médicales de l’hôpital.

Sous la responsabilité du chef du département et du chef de l’unité de soins ou des services concernés, les praticiens et les infirmiers sont tenus chacun en ce qui le concerne,  de remplir  au quotidien, exhaustivement et lisiblement le dossier d’hospitalisation.

L’administration doit prendre toutes les mesures adéquates pour sauvegarder le caractère confidentiel des renseignements contenus dans le dossier d’hospitalisation.

Article 62.  Communication du dossier d’hospitalisation

(a) Consultation et communication du dossier au malade

Le dossier d’hospitalisation peut être consulté par le malade ou son représentant légal, ses ayants droit en cas de décès par l’intermédiaire de son médecin traitant externe à l’hôpital. 

Le malade dispose du droit de consultation de son dossier médical sur place. La consultation du dossier par le malade ou par un médecin le représentant est assurée en présence du personnel médical de l’hôpital. 

Le malade peut se faire communiquer, à travers son médecin-traitant, une copie du dossier médical  sur la base d’une demande expresse notifiée à l’hôpital.

(b) Communication du dossier à des tiers 
En cas de transfert du malade vers une autre formation hospitalière, une copie de son dossier dont le contenu est listé sur un bordereau de transmission, doit être communiquée à l’établissement d’accueil qui en accuse réception en signant une copie du bordereau.

Outre les cas prévus par la réglementation en vigueur, le dossier d’hospitalisation peut être communiqué dans un but scientifique à tout membre du corps médical en vue d’une consultation sur place sur autorisation du directeur des affaires médicales.

Article 63. Information des familles 

Les modalités d’accueil et de réception des familles des malades sont arrêtées par le directeur de l’hôpital et affichées à la vue du public. Dans chaque département, les médecins reçoivent les familles des malades soit sur rendez-vous, soit selon un calendrier de visite affiché.

Les informations relatives au diagnostic et à l’évolution de la maladie sont communiquées exclusivement par les médecins traitants avec l’accord préalable du malade. 

Le personnel soignant peut donner aux membres de la famille des renseignements courants sur l’état du malade à l’exclusion de toute information relative au diagnostic et à l’évolution de la maladie.

CHAPITRE 6 : CONDITIONS DE SEJOUR

Article 64. Règles de conduite à observer par le malade hospitalisé 

Dans son intérêt, le malade hospitalisé est appelé à collaborer à la réalisation des examens cliniques et paracliniques, des soins et traitements qui lui sont prescrits.

En outre, il doit respecter le règlement de l’hôpital de manière à faciliter le déroulement de son  traitement et à ne pas  entraver la marche du service ou  perturber la tranquillité des autres malades. 

Le malade hospitalisé doit s’abstenir de troubler le repos des autres malades ou de gêner le fonctionnement du service par son action ou ses propos ou en portant atteinte à l’hygiène et à la sécurité à l’hôpital.

A ce titre, il lui est notamment interdit de :

· tenir des propos à haute voix ou des paroles désobligeantes à l’égard des autres malades et du personnel de l’hôpital .

· utiliser des récepteurs de radio, de télévision ou autres appareils sonores sans l’autorisation de l’infirmier chef de l’unité de soins, leur usage ne doit en aucun cas gêner les malades .

· fumer dans les chambres d’hospitalisation et les salles de soins .

· prendre des photos dans les unités de soins ou de services. 

· mendier au sein de l’hôpital,  des unités de soins ou services.

· garder en sa possession des sommes importantes d’argent, bijoux ou tout autre objet de valeur.

En outre, le malade est tenu de :

· veiller scrupuleusement sur le bon état des locaux et des objets mis à sa disposition .

· indemniser la perte ou la dégradation sciemment commises desdits objets.

· observer une stricte hygiène corporelle et des effets qu’il porte, lorsque son état de santé le permet.

Les hospitalisés sont astreints à porter une tenue décente. Ils ne peuvent sortir pendant la journée en dehors de l’unité de soins qu’avec l’autorisation de l’infirmier chef de l’unité et dans les limites fixées par le règlement intérieur en matière de promenade. Après le repas du dîner, ils ne peuvent plus  quitter les unités de soins.

Article 65. Droit de visite 

Le malade a le droit de recevoir des visites, aux jours et heures affichés dans des endroits précis au sein de l’hôpital. 

Toutefois, les visites sont interdites dans les unités de soins ci-après, sauf autorisation expresse du directeur de l’hôpital :

· Réanimation .

· Brûlés .

· soins intensifs .

· maladies infectieuses.

Le directeur de l’hôpital ou le médecin hospitalier en charge du patient peut également limiter ou interdire la visite lorsque l’état de santé du malade l’exige.

Dans la mesure où les conditions de l’hospitalisation le permettent, le directeur de l’hôpital peut autoriser une mère à rester auprès de son enfant pendant la journée et le cas échéant, pendant tout le séjour de l’enfant à l’hôpital en qualité d’accompagnatrice.

Article 66. Horaires des visites. 

Les plages horaires des visites aux malades sont librement établies par le directeur de l’hôpital selon les spécificités techniques de soins de l’établissement. Les horaires des visites sont affichés à l’entrée des services médicaux concernés. 

Article 67. Obligations des visiteurs. 

Dans l’intérêt du malade, les visiteurs doivent :

· s’efforcer d’écourter leur temps de visite pour ne pas fatiguer le malade .

· éviter de poser le moins possible  de questions au malade  sur son état de santé. Le personnel soignant est à leur disposition pour leur donner toute information utile à ce sujet.

Il leur est interdit d’introduire des médicaments auprès du malade, sauf sur prescription du médecin traitant.  Il leur est également recommandé de ne pas  apporter au malade des aliments ou boissons incompatibles avec le régime alimentaire qui lui est prescrit.

Les visiteurs peuvent, à tout moment, être appelés par le personnel infirmier à se  retirer des chambres des malades ou des salles d’hospitalisation en vue de permettre l’exécution des soins et examens prévus pour le malade.

Tout manquement aux prescriptions du présent règlement par les  visiteurs peut entraîner  l’interruption immédiate de la visite et, en cas de scandale, l’expulsion du fauteur de trouble par l’agent de sécurité.

Article 68. Effets personnels 

Les enfants hospitalisés  peuvent garder leurs jouets personnels. Néanmoins, ceux –ci  ne leur sont donnés qu’après accord du chef de l’unité de soins.

Le malade peut être autorisé à porter son linge personnel à condition que celui-ci ne soit pas  incompatible avec les nécessités du traitement ou/et des mesures particulières d’hygiène. Dans ce cas l’entretien du linge n’incombe pas à l’administration de l’hôpital.

Article 69. Télécommunication et courrier 

Des taxiphones sont mis à la disposition des malades ou des visiteurs dans l’enceinte de l’hôpital.

Les malades peuvent recevoir le courrier ordinaire dans les unités de soins.

Toutefois, les mandats, lettres ou paquets recommandés sont remis personnellement par le vaguemestre de l’hôpital aux malades conscients. Lorsque le malade est inconscient ou ne jouit pas de la plénitude de ses facultés mentales, ce courrier est renvoyé à l’expéditeur ou déposé auprès des services compétents de l’hôpital.

Article 70. Assistance sociale 

Les malades ou leurs familles peuvent à tout moment s’adresser à l’assistance sociale de l’hôpital pour la solution de problèmes administratifs ou personnels en rapport avec leur séjour à l’hôpital. 

Article 71. Changement de service et transfert

Lorsque, pour des raisons médicales, il est décidé de transférer le malade vers une autre unité de soins pour la continuation du traitement, toutes les mesures doivent être prises par le médecin hospitalier pour garantir le transfert du malade sans risque pour son état de santé.

Le changement d’unité de soins doit être déclaré par l’infirmier chef de l’unité de soins au bureau des admissions. La famille du malade doit également être informée de la nécessité du changement.

Article 72. Repas et nutrition 

Les repas  des malades doivent leur être servis aux horaires arrêtés par l’administration  de l’hôpital. Les repas incluent le petit déjeuner, le déjeuner et le dîner.

Les repas sont servis soit individuellement au lit du malade, soit  au réfectoire lorsque l’état  de santé du malade le permet.

Les menus sont établis pour la semaine par les services techniques avec la collaboration du nutritionniste, compte tenu des régimes prescrits par les médecins traitants. Ils sont diffusés à toutes les unités de soins au début de la semaine.

Les suppléments de régime  prescrits par  les médecins doivent demeurer exceptionnels et doivent être strictement limités dans le temps  en fonction  de leur contribution au traitement du malade.

CHAPITRE 7 : SORTIE DE L’HOPITAL

Article 73.  Nature de la sortie 

Le malade hospitalisé peut quitter l’hôpital, soit sur indication du médecin de l’hôpital ou lorsque son transfert vers un autre hôpital est décidé pour des raisons médicalement motivées, soit à sa demande.

Le médecin traitant doit indiquer si le malade nécessite un  suivi au moyen de consultations externes jusqu’à sa guérison ou jusqu’à la consolidation de ses blessures.

La sortie du malade est enregistrée sur une fiche spéciale versée au dossier d’hospitalisation. 

L’administration de l’hôpital prend toutes les mesures pour informer la famille du malade préalablement à sa sortie de l’hôpital.

Article 74.  La sortie ordinaire pour fin de traitement 

Lorsque l’état de santé d’un malade ne nécessite plus son maintien à l’hôpital, sa sortie doit être prononcée par le médecin traitant. 

Lors de la visite médicale journalière, le médecin traitant désigne les malades sortants  suffisamment à l’avance pour permettre l’information de la famille et la préparation des documents nécessaires à la sortie.

La sortie ordinaire des malades a lieu tous les jours ouvrables, de préférence avant midi. Elle ne peut avoir lieu après 18h sauf lorsqu’il s’agit d’un transfert urgent.

Article 75. Formalités de la sortie ordinaire 

Les malades sortants ou leurs parents doivent procéder  aux formalités de sortie  auprès du  bureau des admissions.

Dès que la sortie est décidée, le médecin traitant doit établir les  certificats médicaux utiles aux  malades pour la justification de leurs droits. Il établit les ordonnances visant la continuité des soins et précisant, le cas échéant, la date de la prochaine consultation à titre externe. 

Les formalités de sortie comportent les étapes suivantes :

· Enregistrement du nom du malade  sur le registre des sortants .

· Facturation et règlement des frais d’hospitalisation ou signature des documents de prises en charge .

· Restitution  des effets personnels et toutes valeurs confiés à l’hôpital sur  présentation de l’attestation de dépôt délivrée lors de l’admission .

· Délivrance du billet de sortie.

Sur présentation du billet de sortie dûment visé par les services chargés des admissions, l’infirmier chef de l’unité de soins donne au patient toutes les informations et les conseils nécessaires à la continuation du traitement et  lui remet les documents de sortie. 

Article 76. Sortie volontaire pour cause d’aggravation de l’état du malade 

Lorsque les médecins d’une unité de soins constatent que l’état d’un malade est particulièrement grave (agonisant ou au-dessus de toute ressource thérapeutique). Ils peuvent sous l’autorité du  médecin chef du département, consentir à son transfert à domicile si lui-même ou sa famille en exprime la volonté par écrit.

Si le transfert à domicile n’est pas demandé et si les moyens de l’hôpital le permettent, le malade peut être transporté discrètement dans une chambre  individuelle de l’unité de soins.

Ses proches peuvent être admis à rester auprès de lui pour l’assister dans ses derniers moments.

Article 77. La sortie volontaire du malade avec accord médical 

En dehors du cas particulier des mineurs, de certains malades hospitalisés d’office et des incapables, les malades peuvent, à leur demande, quitter l’hôpital à la condition d’effectuer au préalable les formalités administratives de sortie.

Toutefois, si le chef de département estime que cette sortie est prématurée et qu’elle comporte un danger pour la santé du malade, il doit  exiger de ce dernier la signature d’une attestation certifiant qu’après avoir pris connaissance des dangers que représente cette sortie,  il persiste dans sa demande.

En cas de refus, un procès-verbal est signé en présence de deux témoins.

Article 78. La sortie contre avis médical 

Lorsque le malade refuse les examens, traitements, interventions et soins qui lui sont proposés, un procès-verbal contradictoire est dressé et signé conjointement par le représentant de l’administration et le malade. En cas de refus de ce dernier, il est  fait appel à des témoins.

La sortie est alors prononcée par le chef de département médical concerné sur rapport du médecin traitant, sauf si son état nécessite des soins urgents. 

En outre, le bulletin de sortie qui est délivré dans ce cas au malade doit porter la mention « sortie contre avis médical ».

Article 79. La sortie décidée par le médecin traitant contre la volonté du malade

Lorsque l’état de santé d’un malade ne nécessite plus son maintien à l’hôpital, le médecin traitant doit prononcer la sortie du malade.

En cas de refus de ce dernier, le cas est porté à la connaissance du directeur de l’hôpital lequel doit prendre les mesures  nécessaires pour concrétiser la sortie, y compris le recours aux autorités locales, judiciaires ou de  police.

Article 80. La sortie par mesure disciplinaire 

En cas de manquement grave aux prescriptions du présent règlement ou lorsqu’un malade dûment averti cause des troubles perturbant le fonctionnement du ou des services de l’établissement, le directeur de l’hôpital peut, sur rapport du médecin traitant, prononcer sa sortie pour des raisons disciplinaires. Toutefois cette sortie ne peut avoir lieu si l’état de santé du malade ne le permet pas.

L’administration de l’hôpital doit informer, par écrit et dans les meilleurs délais, les autorités de police judiciaire pour prévenir d’éventuelles réactions dangereuses  du malade vis-à-vis du personnel, des autres malades hospitalisés ou vis à vis des biens de l’hôpital.

Article 81. Sortie d’un malade à l’insu du personnel hospitalier 

Au cas où un malade aurait quitté l’hôpital à l’insu du personnel médical, le chef du département ou, à défaut, le médecin de garde doit établir un procès-verbal constatant la disparition du malade avec tous les renseignements concernant ce malade et précisant la date de sortie ou de disparition qu’il transmet au directeur de l’hôpital.

Le malade doit être porté sortant aux registres des malades hospitalisés.

Le directeur de l’hôpital prend, en outre, toutes les dispositions nécessaires pour informer immédiatement et par écrit le délégué du Ministère de la Santé à la préfecture, préfecture d’arrondissement ou province concernée et par son biais, les autorités judiciaires, le préfet de la sûreté nationale et la famille du malade.

Article 82. Permission de sortie 

Les malades peuvent, compte tenu de la durée de leur séjour, et lorsque leur état de santé le permet, bénéficier de permissions de sortie ne pouvant pas dépasser 48h.

Le document de sortie en permission est établi par l’infirmier chef de l’unité de soins et signé par le médecin traitant.

Les permissions de sortie sont enregistrées dans un registre spécifique au niveau du bureau des admissions mentionnant le nom du malade, le médecin ayant autorisé la sortie ainsi que, la date et la durée de celle-ci.  Un formulaire est versé au dossier d’hospitalisation.

Si à l’issue du délai de permission le malade ne rentre pas, l’administration le porte sortant. Il ne pourra être ré-hospitalisé que lorsque la disponibilité en lits le permettra.

CHAPITRE 8 : DECES ET NAISSANCES

Section 1 : Décès d’un malade hospitalisé

Article 83. Dispositions à prendre avant le décès

Lorsque l’état de santé d’un malade s’aggrave, le médecin traitant en collaboration avec l’assistante sociale de l’hôpital doit, dans les meilleurs délais,  informer sa famille ou ses proches de l’aggravation de son état de santé. Exceptionnellement, les parents ou proches du malade sont autorisés à assister le malade et demeurer au sein de l’hôpital en dehors des heures de visite.

Sur sa demande ou celle de sa famille, le malade peut être transporté à son domicile. 

Article 84.  Constat du décès 

Le constat de décès de tout malade ou blessé doit être fait par un médecin.

Il est tenu un registre de décès conformément au décret n° 987-68 du 21 di allkiida 1389 (29 janvier 1970) relatif à l’application de la réglementation des exhumations et transports de corps.

Lorsque le décès a été médicalement constaté, le personnel de l’unité de soins  doit veiller à ce que le corps soit transféré à la morgue de l’hôpital dans un bon état de propreté et avec toutes les précautions convenables et le respect dû aux morts. Il doit en outre veiller à ce que le corps soit accompagné d’une mention d’identification très lisible collée à même le corps (pas sur le drap).

Le chef de l’unité de soins ou l’infirmer (ère) de service doivent également dresser l’inventaire des effets et objets qui étaient en possession du malade, qu’il doit signer conjointement avec un témoin et remettre avec les effets à l’administration de l’hôpital en vue de les remettre aux ayants droit sur présentation d’un document justificatif.

Article 85.  Certificat de décès

Le certificat de décès est établi, en un seul exemplaire, par le médecin ayant constaté le décès.

Ce certificat est remis, par l’administration de l’hôpital, aux ayants-droit du défunt sur présentation des pièces justifiant leur qualité parentale ou de tutelle.

Article 86. Mort violente ou suspecte

Devant tout décès, si le médecin constate que le corps présente des signes ou indices de mort violente ou suspecte, ou en cas de suicide ou de mort accidentelle d’un malade, il doit aviser immédiatement le directeur de l’hôpital ou son intérimaire, lequel  doit alors  signaler immédiatement le cas aux  autorités judiciaires et garder le corps dans le service mortuaire. 

Article 87. Formalités liées au décès du malade hospitalisé

L’administration de l’hôpital doit prendre toutes les mesures utiles pour prévenir la famille ou les proches par télégramme dans les 24 heures qui suivent le décès du malade à l’adresse déclarée lors de son admission au bureau des admissions.

La notification du décès doit être confirmée par lettre recommandée dans les conditions suivantes :

· A l’adresse déclarée par le défunt ou sa famille le jour de l’hospitalisation .

· Pour les militaires, à l’autorité militaire ou la gendarmerie royale .

· Pour les détenus, à l’administration pénitentiaire .

· Pour les mineurs pris en charge par des établissements sociaux d’enfance ou de bienfaisance, aux responsables desdits établissements .

· Pour les étrangers, à leur famille ou, le cas échéant à leur consulat le plus proche.

Lorsqu’il s’agit d’un malade non identifié (notamment hospitalisé en urgence) ou si le corps n’a pas été réclamé dans un délai de dix jours à compter de la date d’envoi du télégramme, les autorités locales doivent être avisées ainsi que le procureur du Roi.

Dans ces cas, les formalités et la procédure  d’inhumation incombent aux autorités locales (Bureau Municipal d’Hygiène).

Toutefois, lorsqu’il  n’existe pas de morgue municipale, le cadavre peut être conservé à la morgue hospitalière jusqu’à l’accomplissement  des formalités d’inhumation.

Les formalités de déclaration du décès à l’officier d’état civil incombent à la famille conformément à la réglementation en vigueur.

Le corps ne peut être remis à la famille que sur présentation du permis d’inhumer.

Article 88. Transport de corps et formalités d’inhumation 

Le transport et l’inhumation d’un malade décédé à l’hôpital doivent être effectués par la famille du défunt sauf s’il s’agit d’un corps non réclamé par la famille.

Dans tous les cas, le transport de corps ne doit être effectué que dans un fourgon mortuaire. Il est interdit d’utiliser les ambulances de l’hôpital.

Si le défunt était atteint de maladie contagieuse, toutes les mesures de désinfection doivent être entreprises durant le transport et l’inhumation du corps de manière à n’engendrer aucun danger pour la santé publique.

Si pour des raisons de force majeure, la famille formule la demande de faire procéder aux ablutions du défunt à l’hôpital, elle peut être autorisée par la direction à le faire dans une salle aménagée à cet effet. L’organisation d’une cérémonie religieuse peut être autorisée aux frais de la famille.

Article 89.  Pièces anatomiques

L’hôpital organise la conservation, le transport et l’inhumation des pièces anatomiques conformément à la législation en vigueur.

Article 90.  L’autopsie 

L’autopsie est un acte médico-légal qui ne peut être pratiqué que sur ordonnance du procureur du Roi, soit sur sa propre initiative pour éclairer son jugement, soit à la demande du médecin, soit à la demande de la famille.

Section 2 : NAISSANCES

Article 91.  Déclarations de naissances

La déclaration de la naissance d’enfants au sein de l’hôpital est effectuée par l’administration de l’hôpital à l’officier d’état civil du territoire dont dépend l’hôpital, par le moyen d’un registre des naissances comportant notamment la mention du sexe, le poids, l’identité  de la mère biologique de l’enfant ainsi que la date et l’heure de la naissance de l’enfant.

Le certificat de naissance est établi à cet effet par le médecin hospitalier, sur les indications données par les parents de l’enfant nouveau-né. Ce document est communiqué aux membres de la famille aux fins d’inscription sur le registre d’état civil. 

Les formalités de déclaration de naissance à l’officier d’état civil incombent à la famille conformément à la réglementation en vigueur. 

Article 92. Déclarations de décès des enfants dans la période périnatale

L’hôpital tient un registre des décès d’enfants mort-nés. 

Pour les enfants nés vivants mais décédés par la suite, le médecin  doit établir un certificat de naissance type visé à l’article 96. Il établit en outre le constat de décès.

Lorsqu’un enfant expulsé est mort in-utéro, le médecin établit un certificat de naissance en précisant la mention « mort-né ».

CHAPITRE 9 : TARIFICATION ET FACTURATION

Article 93. Nomenclature des actes

L’administration de l’hôpital tient à jour une liste de tous les actes professionnels d’usage à l’hôpital, conformément à la nomenclature des actes établie par le Ministère de la Santé. 

D’autres actes spécifiques peuvent y être insérés après approbation des autorités compétentes. 

Article 94. Catégories d’usagers de l’hôpital

Les usagers de l’hôpital sont répartis en quatre principales catégories :

· Les personnes bénéficiant d’une couverture sociale obligatoire ou facultative auprès d’une assurance, d’une mutuelle ou tout autre organisme similaire. .

· Les personnes devant assumer les frais des soins et services à titre personnel. .

· Les personnes exonérées du paiement des frais des soins en vertu des dispositions réglementaires.

· Les personnes bénéficiant d’un régime particulier.

A chacune de ces catégories correspondent des procédures spécifiques de facturation et de paiement des prestations.

Article 95.  Tarification, facturation et paiement

Sauf disposition légale spécifique, toute prestation fournie par l’hôpital doit faire l’objet d’une facturation et d’une mise en paiement par le malade ou un tiers payant.

La facture étant établie conformément à la réglementation de la tarification applicable aux hôpitaux relevant du Ministère de la Santé.

Le tarif des prestations est fixé par voie réglementaire. Les hôpitaux ne peuvent déroger aux dispositions réglementaires érigeant la tarification applicable.

La facturation des prestations est effectuée, au niveau des services d’admission, sur la base des relevés des soins, actes, examens complémentaires et autres  services dont a bénéficié l’usager. Ces relevés sont établis, sous la responsabilité du chef de l’unité de soins, sur la base  du dossier d’hospitalisation.

L’hôpital organise le processus de perception et de recouvrement des frais liés aux prestations rendues conformément à la législation en vigueur.

CHAPITRE 10 : CONSULTATIONS EXTERNES

Article 96.  : Organisation des consultations externes

L’hôpital assure des consultations pour malades externes. La liste des services de consultations est affichée à l’entrée de l’hôpital.

Le directeur de l’hôpital établit et tient à jour, en accord avec les chefs de département concernés, un tableau détaillant le fonctionnement de toutes les consultations externes, notamment les différentes spécialités, les noms et qualités des médecins, les jours et heures des consultations. 

Le directeur de l’hôpital s’assure que les médecins exerçant au sein de l’hôpital veillent au respect de ce tableau. Il prend toutes mesures permettant d’assurer le bon fonctionnement de ces consultations, le bon accueil des consultants et la réduction maximale des délais d’attente.

En cas d’absence ou d’empêchement, les médecins  doivent pourvoir à leur remplacement. Ils sont tenus au respect des horaires et du planning des consultations. 

Article 97. Locaux réservés aux consultations externes

Les locaux réservés aux consultations externes (centre de diagnostic) peuvent être situés dans l’enceinte de l’hôpital ou bien délocalisés. Dans tous les cas le centre de consultations externes est rattaché à l’hôpital de la même ville. 

Les médecins hospitaliers sont tenus d’assurer les consultations dans les locaux réservés à cet effet par l’administration. 

Les consultations au sein des unités de soins sont formellement interdites pour quelle que raison que ce soit.

Article 98.  Gestion des rendez-vous

Les services chargés de l’accueil et des admissions organisent et assurent la gestion des rendez-vous en fonction des disponibilités des praticiens consultants et en fonction du volume des demandes de rendez-vous.

Le nombre exact des patients admis par séance devra être déterminé en fonction du nombre des praticiens consultants, de la spécialité et de la durée de la séance. Le nombre ainsi fixé devient impératif aussi bien pour les praticiens consultants que pour le service d’accueil à la consultation chargé de délivrer les rendez-vous. 

Article 99.  Tarif des consultations externes

Les consultations externes en pré / post hospitalisation et celles indépendantes sont payantes au tarif prévu par la réglementation en vigueur. Le paiement, par le patient, est effectué préalablement à la consultation.

CHAPITRE 11 : Recours aux soins et services du secteur privé

Article 100.  Conditions de recours au secteur privé 

Dans le cas de la non disponibilité, au sein de l’hôpital, d’une spécialité médicale donnée ou d’un équipement ou d’un service, le directeur de l’hôpital peut organiser le recours aux soins et services du secteur privé, à charge pour le bénéficiaire de s’acquitter des droits requis.

Les médecins du secteur privé ne peuvent exercer au sein de l’hôpital  qu’en vertu des dispositions réglementaires. 

Aucun acte médical concernant directement ou indirectement le prélèvement ou la greffe d’organes ou de tissus humains ne peut être accompli au titre de l’activité libérale.

Le directeur de l’hôpital veille au bon déroulement de l’activité libérale et au respect des dispositions législatives et réglementaires qui la concernent. 

Les professionnels de santé du secteur libéral autorisés à exercer au sein de l’hôpital doivent s’engager à se conformer aux dispositions du présent règlement intérieur.

CHAPITRE 12 : DISPOSITIONS RELATIVES AUX PRELEVEMENTS ET A LA  TRANSPLANTATION D’ORGANES ET  DE TISSUS HUMAINS

Article 101. prélèvements et transplantation d’organes et  de tissus humains.
Toutes les activités liées aux prélèvements et à la transplantation d’organes et de tissus humains doivent être réalisées conformément aux dispositions des textes législatifs et réglementaires en vigueur. 

CHAPITRE 13 : DISPOSITIONS RELATIVES AUX DONS DU SANG ET TRANSFUSIONS SANGUINES 

Article 102. Dons du sang  et transfusions sanguines                    
Les  activités relatives aux dons du sang  et aux transfusions sanguines, notamment, en ce qui a trait  :

· à l’information du donneur .

· aux conditions générales : gratuité du don, anonymat .

· à la sécurité transfusionnelle .

· et aux obligations relatives aux analyses du sang prélevé .

doivent se réaliser conformément à la législation et réglementation en vigueur.


PARTIE IV : DISPOSITIONS RELATIVES AU PERSONNEL

CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

Article 103. Personnel hospitalier 

On entend par personnel hospitalier, au sens du présent règlement, l’ensemble des personnes qui exercent leurs activités à l’hôpital, quelque soit leur statut (agents temporaires, stagiaires, titulaires, contractuels, relevant de statuts interministériels ou particuliers, personnel détaché, etc.). Ce personnel comprend notamment :

· les médecins .

· les pharmaciens .

· les chirurgiens dentistes .

· les psychologues assistants et psychologues.

· les infirmiers .

· les ingénieurs et autres corps de techniciens relevant de statuts particuliers .

· les techniciens .

· le personnel administratif .

· les agents publics et personnels de service.

Ces deux dernières catégories comprennent les agents chargés de tâches administratives et le personnel d’appui (restauration, entretien et maintenance, nettoyage, etc.) .

· les étudiants et élèves pendant toute la durée de leur stage à l’hôpital.

Nul n’est autorisé à exercer au sein de l’hôpital sans la décision du directeur  dudit hôpital.

CHAPITRE 2 : DISPOSITIONS RELATIVES AUX OBLIGATIONS PROFESSIONNELLES

Article 104. Devoir de prise en charge des malades

L’ensemble des professionnels hospitaliers concourent à la prise en charge des patients et ce, quelle que soit leur catégorie statutaire, en fonction de leur qualification, des responsabilités qui sont les leurs, de la nature des soins ou services, qu’ils sont amenés le cas échéant à dispenser et d’une manière générale, du devoir d’assistance aux patients et à leurs familles.

Article 105. Devoir d’information aux usagers de l’hôpital 

Le personnel hospitalier a le devoir de satisfaire les demandes d’information formulées par les malades et leurs familles dans le respect des règles mentionnées au présent règlement intérieur. 

En outre, le personnel hospitalier doit, en toute circonstance, donner les informations d’usage ainsi que toutes autres informations permettant à chacun des usagers de contribuer au bon fonctionnement, à la sécurité et à l’hygiène de l’hôpital.

Dans l’intérêt du malade, chaque cadre et/ou agent hospitalier doit signaler à son supérieur hiérarchique  tous faits et incidents survenant dans les structures de l’hôpital, avec un maximum de célérité.

Article 106. Secret et discrétion professionnels 

Le personnel hospitalier est tenu d’observer le secret et la discrétion absolue dans la limite de la légalité, sur tous les faits et informations dont il peut avoir connaissance dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions. 

Sous réserve des dispositions réglementaires en vigueur, le médecin peut s’affranchir de son obligation de secret pour informer les autorités judiciaires, médicales ou administratives des faits constatés dans l’exercice de son activité professionnelle.

Toute violation dans les limites légales du secret professionnel est passible de sanctions prévues par la réglementation en vigueur, sans préjudice des poursuites pénales auxquelles s’expose la personne concernée.

Article 107. Respect du  malade 

Le personnel hospitalier est tenu de respecter la dignité, l’intimité, l’appartenance ethnique, religieuse, politique ou sociale des malades séjournant ou fréquentant l’hôpital.

Article 108. Relations avec les malades et usagers de l’hôpital

Le personnel hospitalier est tenu en outre de traiter les malades et usagers avec respect et  courtoisie, à répondre à leurs appels avec diligence, à les renseigner et à les conseiller à tous les égards.

Le personnel hospitalier doit notamment s’abstenir  :

· de tenir des propos injurieux à l’endroit des malades ou des usagers .

· d’accepter des malades ou des autres usagers des gratifications de quelque nature que ce soit .

· de tenir avec les malades des discussions susceptibles de porter un doute sur le diagnostic ou l’efficacité du traitement .

· de garder ou conserver les dépôts d’argent, bijoux ou objets de valeur appartenant aux malades .

· de distribuer tout document de démarchage de quelque nature que ce soit (tracts, billets de loteries, liste de souscription ou collecte de sommes d’argent) sans autorisation expresse de l’administration.

L’information du malade sur son état de santé s’effectue conformément aux dispositions de du présent règlement intérieur.

Article 109. Respect des conditions réglementaires de travail 

Le personnel hospitalier est tenu de se conformer aux dispositions du présent règlement intérieur, aux instructions des supérieurs hiérarchiques, ainsi qu’aux dispositions législatives et réglementaires qui régissent sa situation statutaire au sein de la fonction publique et des ordres professionnels auxquels il pourrait appartenir. 

Nonobstant les sanctions civiles et pénales prévues par la législation  en vigueur, toute violation des dispositions du paragraphe, ci-dessus, expose son auteur aux sanctions administratives et disciplinaires en vigueur.   

En outre, tout refus de prendre connaissance du règlement intérieur ou du statut du personnel et de manière générale tout acte d’insubordination expose la personne concernée aux sanctions précitées.

Quelque soit leur rang hiérarchique, les membres du personnel hospitalier sont personnellement responsables des actes et tâches qui leur sont confiés ou/et inhérents à leurs fonctions. Ils sont tenus de respecter les procédures applicables aux tâches dont ils ont la charge et doivent exécuter toutes instructions entrant dans les attributions qui leur sont reconnues ou données par leur supérieur hiérarchique. Ce dernier doit assurer un contrôle permanent sur l’activité du personnel placé sous son autorité.

Article 110. Interdiction d’exercer une activité privée lucrative 

Sous réserve des dispositions législatives prévues par le dahir n°1-58-008 du 4 chaâbane 1377 (24 février 1958) portant statut  général de la fonction publique, et par la loi n°10-94 relative à l’exercice de la médecine  promulguée par le dahir n° 1-96-123 du 21 août 1996, les membres du personnel sont tenus de se consacrer à leurs fonctions au sein de l’hôpital. Il leur est interdit d’exercer toute activité privée lucrative soit à l’intérieur ou à l’extérieur  de cet établissement.

Article 111. Règles générales de conduite. 

Dans l’exercice de leur activité professionnelle, tous les membres du personnel hospitalier doivent éviter tout comportement de nature à déconsidérer leur fonction, à porter atteinte à l’image de marque de l’hôpital ou à entraver son fonctionnement.

Les membres du personnel hospitalier doivent notamment s’abstenir d’accomplir les actes suivants :

· introduire dans l’établissement ou ses dépendances, sans autorisation du supérieur hiérarchique, des personnes outre celles énoncées dans l’article 30 du présent règlement intérieur .

· donner toute information concernant l’identité des malades, leur comportement ou leur état de santé à des personnes étrangères à la famille sans l’autorisation expresse du médecin chef du département et accord du malade concerné .

· communiquer les dossiers ou éléments de dossiers de malades ou tout document de service sans l’autorisation expresse du directeur de l’hôpital .

· exercer toute sorte de pression sur le personnel pour faire obstacle à la liberté du travail, et de sortir illégalement de l’enceinte de l’hôpital des objets, des instruments ou du matériel appartenant à l’hôpital et d’utiliser le matériel de l’hôpital à des fins personnelles .

· détruire les affiches ou signalisations placées sur ordre de l’administration de l’hôpital ou y apposer des inscriptions complémentaires ou indécentes.

· tenir dans l’enceinte de l’hôpital des réunions dont l’objet est incompatible avec la mission ou/et les fonctions de l’hôpital .

· distribuer des tracts ou/et d’apposer sans l’autorisation de l’administration  des affiches dans des endroits non conçus pour cet usage.

· fumer dans les salles de soins, le bloc opératoire et les locaux techniques .

· introduire dans l’établissement hospitalier des boissons alcoolisées, toxiques et en général tous produits prohibés par la loi.

Les membres du personnel hospitalier doivent éviter autant que possible de se faire adresser des correspondances ou colis à l’adresse de l’hôpital.

Toute correspondance administrative concernant l’hôpital ou/et ses déterminants (les structures, les ressources et les procédures) doit obligatoirement transiter par la voie hiérarchique.

L’ensemble du personnel exerçant à l’hôpital est tenu de respecter scrupuleusement la voie hiérarchique  sauf dans les situations prévues par la réglementation en vigueur.

Le personnel de l’hôpital est tenu de respecter les dispositions en matière d’assiduité et de ponctualité en vigueur au sein de l’hôpital. 

Article 112. Règles d’occupation des structures et dépendances de l’hôpital 

Les personnes occupant des logements dans l’enceinte de l’hôpital sont tenues de respecter le règlement intérieur de l’hôpital. 

Ils doivent notamment s’abstenir de toutes actions nuisibles (tapage diurne et  nocturne, circulation des membres de la famille et du personnel de maison dans les lieux communs aux autres utilisateurs de l’hôpital) de nature à perturber le calme et le fonctionnement de l’hôpital ou à troubler la tranquillité des malades.

Article 113. Usage du patrimoine de l’hôpital 

Le personnel hospitalier est responsable chacun en ce qui le concerne, du matériel, instruments, médicaments et de tout autre produit mis à sa disposition aux fins d’exercice de ses activités. Chacun  est tenu d’en prendre soin et de veiller à leur utilisation correcte, leur entretien et leur bonne conservation.

Les cadres et les agents hospitaliers doivent  signaler avec le maximum de diligence à leurs supérieurs hiérarchiques et aux personnes chargées de l’entretien, les arrêts ou dysfonctionnements des appareils et équipements dont ils ont la responsabilité d’utilisation.

S’il est démontré qu’une personne est l’auteur de la perte ou la détérioration intentionnelle d’un instrument de travail ou matériel appartenant à l’hôpital, elle doit être mise dans l’obligation de le restituer ou de le réparer à ses frais sans préjudice de toutes poursuites auxquelles elle pourrait être exposée en conformité avec la réglementation en vigueur.

Toute personne est tenue d’utiliser à bon escient sans gaspillage les médicaments, les aliments, eau, électricité, gaz médicaux, gaz propane, carburant  et tout autre élément du patrimoine mis à sa disposition pour l’accomplissement de ses tâches.

Pendant les heures de services, l’usage du téléphone de l’hôpital est autorisé uniquement pour des raisons de service. L’usage des téléphones portables doit rester limité aux endroits généraux non pourvus d’équipements techniques et électroniques.

CHAPITRE 3 : PROTECTION DU PERSONNEL 

Article 114. Protection juridique 

L’administration de l’hôpital est tenue  de protéger les membres du personnel hospitalier contre les menaces, agressions, attaques, outrages ou diffamation dont ils peuvent faire l’objet à l’occasion de l’exercice de leurs fonctions.

Dans ces circonstances, toute personne concernée doit informer dans l’immédiat son supérieur hiérarchique. Ce dernier constitue un dossier qu’il transmet sans délai au directeur de l’hôpital. Le dossier contient un rapport circonstancié et, le cas échéant, la déposition de témoin(s) et tout autre document justificatif.  

Le directeur de l’hôpital saisit, par voie écrite et sans délai, le  délégué  à  la préfecture,  préfecture d’arrondissement ou province concernée et lui transmet un rapport complet comprenant ses observations éventuelles. Un dossier est transmis à l’administration centrale qui prend toutes les mesures adéquates pour assurer la défense de la personne concernée.

Article 115. Protection contre les risques

Le directeur de l’hôpital est tenu de prendre les mesures nécessaires à la protection de la santé et de la sécurité du personnel hospitalier. Il veille à l’observation des prescriptions législatives et réglementaires dans le domaine de la sécurité du personnel. Il diligente des enquêtes en matière d’accidents du travail ou de maladies et risques professionnels.

Les services techniques en charge des aspects liés à la sécurité procèdent à l’analyse des risques professionnels auxquels peut être exposé le personnel hospitalier. Ils contribuent à la promotion de la prévention des risques professionnels dans l’hôpital et proposent au directeur de l’hôpital des actions de prévention.

La direction de l’hôpital doit instaurer par le biais d’une cellule de médecine de travail, un programme de vaccination du personnel contre les maladies transmissibles. Elle doit également soumettre le personnel à un bilan périodique de dépistage systématique des maladies.

PARTIE V : DISPOSITIONS FINALES

Article 116. Portée du règlement intérieur

Les dispositions du présent règlement intérieur s’appliquent à toutes personnes quelque soit son statut, ayant recours à l’hôpital pour quelques raisons que ce soit. Il s’agit, notamment, des:

· Membres du personnel hospitalier

· Etudiants en médecine, élèves des Instituts de formation aux carrières de santé et des autres institutions de formation  dûment munis de leurs badges d’identification .

· Malades et  parturientes .

· Blessés admis aux urgences .

· Familles, accompagnants et visiteurs .

· Fournisseurs de l’hôpital .

· Membres et  personnel relevant des associations à but non lucratif ou non ayant signé une convention avec l’hôpital .

· Journalistes,  photographes et toute personne autorisée, par le directeur de l’hôpital, à accéder à l’établissement pour des raisons de service.
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� Dahir n° 1-58-295 du 30 avril 1959 relatif à la prévention et au traitement des maladies  mentales et à la protection des malades.
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